                                                                                                                                 Synthèse bibliographique


Chapitre III: L’Adaptation a la sécheresse :

Dans le contexte agronomique, la première étape est de définir de manière satisfaisante les deux termes mis en jeu : la sécheresse et l’adaptation (DERAISSAC, 1992).

 3-1-Notion de sécheresse :

La sécheresse est un terme météorologique, elle est communément définie comme étant une période caractérisée par un manque de pluie qui conduit le plus souvent à un stress hydrique (LEVIITT, 1980). Il y a sécheresse dès lors que l’eau devient facteur limitant de la croissance et du rendement (DERAISSAC, 1992).

D'après HENIN (1976) il y a sécheresse dés qu'il se produit dans la masse des végétaux un déficit hydrique entraînant une baisse de rendement.
3-2-Notion d’adaptation : 

Sous stress hydrique, lorsque la plante perd la capacité d’équilibrer son bilan hydrique, et que sa turgescence s’annule, elle passe de l’état productif à l’état de survie.

Un mécanisme adaptatif à la sécheresse est donc, selon DE RAISSAC (1992) tout caractère qui tend à minimiser la perte de croissance et de rendement lorsque l’eau devient limitant.
La résistance à la sécheresse est la capacité d’une plante à vivre à se développer et à donner des rendements satisfaisants, avec un apport en eau limité ou lorsqu’elle est soumise à un déficit hydrique périodique (ARRAUDEAU, 1989).

BENLARIBI (1990) définit le concept d’adaptation de deux façons, selon qu’il s’agisse de plantes sauvages ou cultivées :

Dans un contexte « écologique », l’adaptation d’une plante, c’est sa capacité à survivre et à se reproduire sans un but de productivité.

Dans un contexte « agronomique », cela concerne non seulement la possibilité d’une plante à se reproduire mais aussi sa capacité de donner, sous stress, un rendement satisfaisant.

 
3-3-Les paramètres d’adaptation à la sécheresse:

   On peut distinguer les paramètres phénologiques et les paramètres morpho physiologiques d’adaptation (voir tableau 2.). 

Tableau.2: Paramètres phénologiques et morphophysiologiques d’adaptation au déficit hydrique.

	exemples


	paramètre d’adaptation

	-- précocité
	paramètres phénologiques

	-Extension des feuilles

-Port et surface des feuilles

-Taille du chaume

-Longueur des barbes
	Paramètres 
macro morphologiques

	-Enroulement des feuilles

-Densité du trichome

-Glaucescence et couleur des feuilles

-Présence de cire

-Densité et taille des stomates

-Compaction du mésophylle

-Epaisseur de la cuticule

-Nombre de diamètre des vaisseaux du xylème racinaire.
	Paramètres morphologiques
Paramètres 
micro morphologiques

	--- Effets stomatiques et non stomatiques du déficit hydrique sur

la photosynthèse

-- Réduction de la transpiration par fermeture des stomates

-- Maintien d'un potentiel hydrique élevé

--Osmorégulation (accumulation d’ions minéraux, de proline, de    sucres solubles)
	paramètres physiologiques


Source : MONNEVEUX (1991).
3-3-1-Des paramètres phénologiques d’adaptation :
MONNEVEUX (1989) définit ces paramètres par le « callage » du cycle vis-à-vis des évènements climatiques. C’est la capacité de certains génotypes d’achever leur cycle tôt durant la période humide de l’année et échappent à la sécheresse de la fin du cycle, et produisent du grain même en années où les pluies hivernales sont insuffisantes (KARROU et EL MOURID, 1993). 

En effet, les génotypes ayant la capacité d'achever leur cycle tôt durant la période humide de l’année échappent à la sécheresse de la fin du cycle et produisent du grain même en année où les pluies hivernales sont insuffisantes (KARROU et EL MOURID, 1993).

3-3-2-Les paramètres morpho physiologiques d’adaptation:

On peut distinguer :   

3-3-2-1-L’esquive :

Permet à la plante de ne pas subir directement les contraintes hydriques en réalisant son cycle en dehors des périodes sèches (DE RAISSAC, 1992).

3-3-2-2-L’évitement ou le maintien de tissus végétaux à potentiel hydrique élevée :

Consiste à maintenir un état hydrique interne satisfaisant en présence d’une contrainte externe (DE RAISSAC, 1992) .Ce potentiel hydrique élevée peut être obtenu par:

a- Réduction des pertes en eau par transpiration:

    Selon VANDAMME (1990), la plante peut limiter ses pertes en eau par la réduction de l’interception du rayonnement solaire, ceci peut ce réaliser par :

-Un enroulement foliaire, ou même une perte de feuilles avec une intense sécheresse ;
-Une position érigée des feuilles ;     

-Une augmentation de la réflectance due à la pilosité de la feuille ; 

-Une cuticule plus épaisse ;
-Une réaction stomatique plus rapide ;

b- Augmentation de la vitesse d’absorption de l’eau:

   L’augmentation de la vitesse d’absorption de l’eau est étroitement liée au développement du système racinaire. Ce dernier joue un rôle essentiel dans l’alimentation hydrique et minérale de la plante. Ceci est particulièrement net en zones sèches (BENLARIBI et al.,1990).

   En effet, lorsque les réserves hydriques du sol diminuent, la plante peut conserver un haut potentiel hydrique, en augmentant la densité de son système racinaire, améliorant l’exploitation en profondeur des réserves du sol. 

   De ce fait, la dynamique de croissance des racines peut être considérée comme un facteur important de variabilité inter et intra spécifique de la tolérance à la sécheresse (HURD, 1974 ; OBRIEN, 1979 ; RICHARD et PASSIOURA, 1981 cités par BENLARIBI et al.,1990).

3-3-2-2-Tolérance à la sécheresse à des potentiels hydriques bas :

   Celle-ci peut faire intervenir deux mécanismes : le maintien de la turgescence cellulaire et la tolérance à la dessiccation.

a -Maintien de la turgescence cellulaire ou ajustement osmotique:

De la relation Ψ = π + P,

(Ψ) : Potentiel hydrique qui selon MONNEVEUX (1991), il peut être mesuré : 

A l’aide d’une chambre à pression de SHOLANDER, a l’aide d’une presse à membrane, où l’aide d’un psychrométre à point de rosée.

π : Potentiel osmotique : il caractérise le degré d’imbibition du cytoplasme ; il dépend des substances solubles réparties dans les vacuoles mais aussi de celles qui sont présentes dans le cytoplasme. Il est mesuré à l’aide d’un cryoxope électrique (COUDRET et CAUDERON, 1984).

P : Le potentiel de turgescence : il est mesuré à l’aide d’un psychrométre à point de rosée (MONNEVEUX, 1991). 

 Toute décroissance de (π+P) parallèle à celle de (Ψ) permet le maintien de la turgescence (DE RAISSAC, 1992).

   Lorsque la teneur en eau du sol diminue, le potentiel de l’eau dans la plante diminue        également en suivant toute une série d’oscillations liées aux variations de la demande évaporative (le stress maximum a lieu à midi ou juste après midi, quand le potentiel de l’eau dans la plante est à son plus bas niveau). 

Chez les plantes incapables de réaliser l’ajustement osmotique, on n’observe pas de variations importantes du potentiel osmotique (ni variations journalières, ni variations sur le plus long terme):

La turgescence est rapidement perdue chez ces plantes (Figure.1).
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Fig. 1: Variation du potentiel hydrique foliaire (ΨF) et du potentiel osmotique de la feuille (ЛF) avec le potentiel de l'eau dans le sol (ΨS) au cours d'un cycle de dessèchement, avec et sans capacité d'osmorégulation. Лt est le potentiel osmotique à pleine turgescence, et ЛL correspond à la limite d'accumulation des solutés d'après.
(BLUM, 1988 in MONNEVEUX, 1990)
Chez les plantes réalisant l’ajustement osmotique, les variations journalières du potentiel osmotique sont au contraire importantes et on note une réduction progressive du potentiel osmotique journalier moyen qui permet un maintien de la turgescence ; la réduction du potentiel osmotique a toutefois une limite fixée par la capacité d’accumulation des solutés (MONNEVEUX,1991). 

   Rien n’autorise à affirmer que l’ajustement osmotique permet le maintien de la turgescence, mais le maintien d'une turgescence partielle qui soit responsable de l’accumulation des solutés (DE RAISSAC, 1992).

    KORICHI (1992) indique que l’ajustement osmotique en cas de déficit hydrique est le maintien d’un potentiel hydrique relativement élevé associé à une accumulation des sucres solubles.

b -Tolérance à la dessiccation:

Sous stress hydrique sévère, la plante devient incapable d’équilibrer le bilan absorption-transpiration d’eau. La perte d’eau élevée, entraîne une sur-concentration en ions et composés solubles des compartiments cellulaires.

Dans de telles conditions, le recours à des espèces ou variétés présentant une forte résistance protoplasmique peut constituer un caractère adaptatif intéressant (DE RAISSAC, 1992). 
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